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À renvoyer à la Chambre d'Agriculture de Lozère avant le jeudi 6 juin 2024 

Par mail : accueil@lozere.chambagri.fr 

Par courrier : 25 Avenue Foch – 48004 MENDE Cedex 

 

 

Lieux   Dates 
Heures 

Cochez les marchés où vous serez 
présent :  

Ste Enimie Jeudis Juillet / Aout 2024 de 19h à 23h 
 

Jeudis 4, 11, 18 et 25 juillet  
Et les jeudis 1er, 8, 15, 22, 29 août   

 

 Je m’engage à être présent 
sur les 9 marchés nocturnes de 

Ste Enimie. 
 

 

Nom : ……………………………………………………………………………..……………….……………….. 

Prénom : ……………………………………………………………………………..………….………………. 

Nom de la structure juridique (si société) :  

Produits : Détail……………………………………………………………………. 

Adresse :… ………………………………………………………………………..…………………………….. 

Code Postal Ville : ……………..…………………………… 

Tel Fixe : ___/___/___/___/___/        Tel Portable : ___/___/___/___/___/ 

Email : ……………………………………………………… 

 

Vous êtes : 

Agriculteur (cochez la mention concernée)  

☐ Agriculteur à Titre Principal 

☐ Agriculteur à Titre Secondaire 

☐ Cotisant solidaire 

Adhérent « Bienvenue à la Ferme Lozère » ? : Oui ☐ Non ☐   

Artisan d’art : Oui ☐ Non ☐ 

Autre :     

☐ Retraité agricole       

☐ Coopérative      

☐ Autre : ____________________________ 

  

Bulletin de demande d’inscription  

Marché des Producteurs de Pays  

Sainte-Énimie 2024 
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Vos produits 
Quelles sont vos productions proposées ? 

☐ Charcuterie, Viandes                             

☐ Huiles, Vinaigres, Condiments  

☐ Poissons, Crustacés 

☐ Fruits, Légumes, Confitures 

☐ Miel et Dérivés, Gâteaux 

☐ Foie gras, Confits, Magrets 

☐ Lapins, Volailles, Escargots 

 

☐ Vins, Boissons alcoolisées 

☐ Fromages, Produits laitiers 

☐ Jus de fruits, Sirops 

☐ Artisanat, Cosmétiques, Plantes 

☐ Autres : (à préciser) 

______________________________________

______________________________ 

Détailler précisément les produits proposés sur les marchés**:  
 
** Vous ne serez autorisés à déballer et à vendre que les produits déclarés sur ce bulletin d’inscription. 

Toute modification devra être signalée et autorisée. ATTENTION : Vous ne pouvez vendre que ce que 

vous produisez ! 

Vos produits doivent répondre au guide d’interprétation fourni en annexe. 

 

 

 

Préciser :  

Longueur totale du stand souhaitée : ……………………. M (par lot de 3m et maximum 9m) 

Prix à payer à la commune = 3.50 € *…………m *9 marchés = ……… - 50% (offre 2024) = ……………… €  
Exemple = 1 stand de 3m = 3*3.50*9 = 94.50 € - 50% = 47.25 € pour la saison 

Branchement électrique : ……………… KW 

J’ai :  un stand personnel (longueur) : ………………………………………………..………………… 

 Une remorque (longueur totale) :………………………………………………………………… 

 Équipement spécifique ………………………………………………………………………………… 

Attention : les véhicules ne pourront peut–être pas systématiquement être autorisés derrière les 

stands.  

 

 

Observations éventuelles : ………………………………………………………………………………………………………………..… 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

 

TSVP   
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L’exposant s’engage à : 

 

✓ Vendre des produits exclusivement issus de son exploitation sur le Marché de Producteurs de Pays, 

sans achat-revente.  

✓ Posséder un agrément DDCSPP et être à jour de la réglementation en vigueur pour la vente de ses 

produits. 

✓ Souscrire une assurance responsabilité civile, vols et risques alimentaires pour la durée des 

marchés.  

✓ Être présent à l’intégralité du marché auquel il vient de s’inscrire.  

✓ Assurer lui-même la tenue de son stand. En cas d’impossibilité, un membre de sa famille pourra le 

remplacer et, à titre exceptionnel, un salarié de l’exploitation pourra aider à la tenue du stand.  

✓ Respecter les horaires d’ouvertures et de fermetures officielles des marchés avec un stand en place, 

propre et accueillant.  

✓ Régler le droit de place demandé par l’organisateur local du marché et son adhésion 2024 au 

Marché des Producteurs de Pays de la Lozère. (Cf document joint) 

✓ Respecter la charte et le règlement intérieur du Marché des Producteurs de Pays auquel vous 

participez. 

✓ A utiliser les supports publicitaires Marchés des Producteurs de Pays fournis par le Chambre 

d’Agriculture. 

✓ Participer aux différentes actions promotionnelles (interview presse, opérations de promotion et 

relations publiques sur site …) 

 

IMPORTANT : Pièces complémentaires à joindre avant le 06/06/2024 

 

✓ La présente fiche d’inscription dûment complétée et signée 

✓ La photocopie de votre carte d’identité  

✓ Le règlement par chèque (à l’ordre du Trésor Public) de votre droit de place pour les 9 marchés 

✓ Le règlement de l’adhésion annuelle au « Marché des Producteurs de Pays de la Lozère » à 

l’ordre de l’Agent comptable de la CA 48 (Cf. Document Joint) 

✓ Votre attestation justifiant de votre statut :  

Agriculteur :  

Copie de l’attestation MSA précisant votre statut  

Artisanat :  

Copie de l’extrait d’immatriculation au Répertoire des Métiers. 

Carte de commerce ambulant  

✓ Votre Attestation d’assurance RC professionnelle en cours de validité et couvrant la période des 

marchés,  

 

 

Fait à ………………………………..le  ……………….……… 2024 

SIGNATURE 

Précédée de la mention 

  « Lu et approuvé » 
 


